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LUTTE CONTRE LA CYBERCRIMINALITÉ

Les scientifiques nationaux à la rescousse

Cherif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Indiquant que la DGSN a
traité en 2015 quelque 547
affaires liées aux menaces et
crimes cybernétiques,
Abdelghani Hamel qui a effectué
cette visite en compagnie notable
du ministre de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique, Tahar Hadjar, a esti-
mé que ce chiffre était acceptable
quoiqu’insuffisant. 
«Si nous disposions (davanta-

ge) de technologies et de
moyens, nous aurions pu faire
plus» dans le domaine de la lutte

contre la criminalité virtuelle
notamment, dira le DGSN. Or,
dans la mesure où la police natio-
nale pâtit  de «nombreuses insuf-
fisances», relèvera-t-il, en matiè-
re de «forensics (investigations
criminelles basées sur des
méthodes scientifiques) et de
cyber-sécurité» notamment, la
collaboration des universitaires,
chercheurs, développeurs d’ap-
plications et de technologies
s’avère incontournable selon  le
général-major El Hamel. 
«Nous ne pouvons parler de

modernisation de l’institution poli-

cière sans recourir aux cher-
cheurs et scientifiques natio-
naux», affirme le DGSN qui
indique que ses services ont déjà
eu l’occasion de collaborer positi-
vement avec la communauté
scientifique. 
«Il reste cependant quelques

secteurs où des partenariats
s’avèrent opportuns», relève
Abdelghani El Hamel qui affiche-
ra, à l’occasion de cette visite,
son intérêt pour les différentes
technologies, applications et pro-
totypes de matériels industriels
réalisés localement, dont des
drones de fabrication algérienne. 
Une implication de la

recherche scientifique et techno-
logique dans le domaine de l’acti-
vité économique, commerciale et
industrielle, à travers l’offre de
solutions porteuses, qui est  éga-
lement opportune selon le
ministre de l’Enseignement supé-
rieur. 
Mettant à profit l’inauguration

de journées portes ouvertes inti-
tulées The Applied Research
Days, organisées du 23 au 26
janvier 2016 et ciblant les opéra-
teurs économiques, la commu-
nauté universitaire et le grand
public, Tahar Hadjar mettra ainsi
en relief le rôle dynamique du
CRTI et de son réseau de centres
en matière de recherche et de
valorisation technologique. 
Le ministre relèvera ainsi dans

une allocution que les importants
projets développés par le CRTI
«peuvent constituer, à l’avenir,
des thèmes de recherche mixte
dans le cadre des programmes
nationaux de recherche (PNR)».
Considérant la nécessité de

développer la recherche scienti-
fique et technologique dans les
différents domaines et spéciali-
tés, Tahar Hadjar relèvera que
95% des chercheurs algériens
opèrent au sein des établisse-
ments d’enseignement. 
Or, il s’agit d’inverser la ten-

dance au profit de la recherche
active dans les secteurs écono-
miques et sociaux, considèrera le
ministre, en mettant en œuvre
des mécanismes et des passe-
relles entre les deux sphères. 
Ce que la nouvelle loi d’orien-

tation, en voie de promulgation,
promeut justement selon
M. Hadjar, d’autant qu’elle définit
«une stratégie globale orientée
fondamentalement vers le déve-

loppement technologique et l’en-
couragement de la recherche
scientifique dans les secteurs
économiques et sociaux», insti-
tue notamment le statut de cher-
cheur au sein de l’entreprise éco-
nomique et crée un fonds spéci-
fique pour la formation des entre-
prises innovantes… L’occasion
également pour le ministre de
relever que le projet de révision
de la Constitution porte sur la
création du Haut conseil à la
recherche scientifique, une ins-
tance de premier plan et qui
contribuera pleinement à la dyna-
mique engagée, l’innovation et la
satisfaction des besoins crois-
sants de la population.

C. B.

La Sûreté nationale mise sur la recherche scientifique
et technologique locale dans le cadre de la lutte contre la
cybercriminalité notamment. C’est ce que le Directeur
général de la Sûreté nationale (DGSN), le général-major,
Abdelghani El Hamel, a indiqué hier lors d’une visite effec-
tuée au Centre de recherche en technologies industrielles
(CRTI, situé à Chéraga). 

547 affaires liées aux menaces et crimes cybernétiques 
ont été traitées en 2015.

IL REPRENDRA LE PROJET DE RECONSTRUCTION DU CONSENSUS NATIONAL

Le FFS priorisera la société civile 
M. Kebci - Alger (Le Soir) - Si

pour tous ses interlocuteurs, l’ini-
tiative relève d’un mort-né poli-
tique, pour la direction nationale
du vieux front de l’opposition, la
démarche est loin d’être enterrée.
Bien au contraire, elle compte la
relancer prochainement avec,
cette fois-ci, un «recentrage» en
termes de partenaires à y asso-
cier. 
C’est ainsi que la direction

nationale du FFS travaille, depuis
des semaines, sur l’agenda des
rencontres à relancer avec les
acteurs politiques mais, surtout, a
tenu à insister le premier secrétai-
re national du parti, la société
civile. «Comme nous l’avons
annoncé la veille du 1er novembre
dernier, nous allons reprendre
contact et attache avec la société
civile et les acteurs politiques. On
est en train de finaliser l’agenda
des rencontres. Nous avons tra-
vaillé depuis des semaines. Des
contacts en priorité avec la socié-
té civile dans son ensemble,
associations, syndicats, organi-
sations et aussi avec des partis
politiques», a soutenu Mohamed

Nebbou lors d’une rencontre
l’avant-veille du décès du leader
charismatique du front et figure
historique, Hocine Aït-Ahmed.
C’est, d’ailleurs, la mort de Dda
L’Ho dont on prépare le quaran-
tième jour, qui a retardé quelque
peu la relance du projet. 
Pour notre interlocuteur, «il est

nécessaire et urgent même d’al-
ler vers la reconstruction d’un
consensus national aujourd’hui.
Nous y tenons toujours». Car,
selon lui, le FFS s’inscrit «en
dehors de toute démarche d’ex-
clusion», considérant que «les
démarches exclusives ou cla-
niques, où on donne l’illusion qu’il
y a unanimisme, on en a eu beau-
coup. C’est pour cela que nous
avons pris tout le temps néces-
saire pour affiner notre proposi-
tion».
Nebbou reconnaît toute la dif-

ficulté du projet mais ne considè-
re pas ce dernier «impossible,
pour peu, précise-t-il, que
chaque parti mette l’intérêt du
pays au-dessus». Et d’ajouter :
«Nous sommes franchement
convaincus aujourd’hui que c’est

la seule démarche payante et le
seul salut pour le pays.»
Concernant les autres initia-

tives politiques lancées par-ci,
par-là, le premier secrétaire natio-
nal du FFS affirme, pour les avoir
«bien étudiées» que «chacune
d’elles exclut une partie», ce qui,
selon lui, «ne nous permettra pas
d’avancer. Nous sommes contre
une alternance clanique, nous
sommes à la recherche d’une
alternative démocratique, qui ne
viendra qu’à travers un rassem-
blement de toutes les forces vives

de la nation». Et de réitérer la
détermination du FFS à «persé-
vérer, à explorer toutes les voies
pour y arriver»
Comme pour distinguer la

démarche de son parti de celle
prônant une transition démocra-
tique, le premier secrétaire natio-
nal du FFS a considéré que «les
élections en Algérie ne peuvent
régler le problème. Celui-ci est
dans le changement du système
de gouvernance et non celui des
personnes. On doit, au préalable,
réunir les conditions des règles et

des procédures mais d’une
manière concertée pacifique et
ordonnée».
Car, a-t-il encore estimé, les

élections anticipées ne vont pas
régler le problème. Aujourd’hui,
c’est un leurre que de dire aux
Algériens on va régler le problè-
me à travers des élections.
Combien d’élections a-t-on orga-
nisées depuis 1962 ? On a repro-
duit la même chose, le système
est toujours là, en place. Je
pense que c’est le début de la fin
de ce système qui a montré ses
limites. 
Et quid de l’entêtement du

pouvoir ? Nebbou a réaffirmé que
«cela relève du normal que c’est
à nous de constituer ce rapport
de force. Jusqu’à présent, il n’y a
pas de signaux forts et sérieux de
la part du pouvoir pour aller à un
changement, vers un Etat de
droit». 
Et d’insister sur la disponibilité

du FFS «à discuter avec tout le
monde, mais sur l’essentiel». «A
travers notre démarche, la  feuille
blanche, on a voulu  faire
ensemble le diagnostic et arrêter,
en commun, un projet. Nous
avons subi beaucoup d’attaques
car on dérangeait beaucoup. Il ne
faut pas oublier qu’il y a beau-
coup d’intérêts», a-t-il conclu. 

M. K.

Nebbou considère que le projet est possible. 

Qu’en est-il du projet de reconstruction du consensus
national cher au FFS et dont la première phase des
consultations s’est soldée par un échec au vu du refus
des nombreux acteurs politiques notamment de s’y sous-
crire ?

CRÉATION D’UNIVERSITÉS PRIVÉES

4 dossiers en attente 
de finalisation

Quatre demandes de création d’universités privées ont été dépo-
sées au niveau du ministère de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique. 
Assurant que la création d’établissements privés est autorisée

par la législation en vigueur, Tahar Hadjar précise que les demandes
doivent répondre à un cahier des charges fixé par la tutelle. En ce
sens, le ministre de l’Enseignement supérieur indique que son
département a demandé aux quatre promoteurs «de compléter leurs
dossiers». Considérant que l’université à vocation publique existe
dans la plupart des pays libéraux et même aux Etats-Unis, où
chaque State dispose d’une université d’Etat, Tahar Hadjar récusera
toute remise en cause de la gratuité de l’enseignement universitaire.  

C. B.
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